Notes de cours : Diapositives pour le cours en présentiel
Les notes suivantes accompagnent les diapositives du module en présentiel. Elles sont destinées à l'animateur et fournissent des informations et des suggestions supplémentaires, en plus des informations fournies sur les diapositives. 
Elles sont fournies par module, la numérotation des diapositives suivant l'ordre des diapositives. 
Les diapositives sans notes sont laissées volontairement vides. 
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· Champ d'application
· Ce module porte sur les normes de certification et d'évaluation de la chaîne de contrôle FSC (STD-40-004 et STD-20-011).
· Objectif
· L'objectif est de créer une compréhension commune parmi les auditeurs sur le contexte de ces exigences et des connaissances de base dans les exigences fondamentales FSC en matière de travail (CLR). 
[bookmark: _heading=h.ki85ebo13yuk]Diapositive 3
· L'ordre du jour de ce module inclut une présentation ducontexte des CLR, les exigences pour les titulaires de certificats et les organismes de certification - ce que beaucoup d'entre vous, en tant qu'auditeurs, sont tenus de rechercher -, quelques notions de base sur l’identification d'une non-conformité, avec mention d'autres systèmes et de l'externalisation. 
· Dans le module suivant (module 2), plus de détails seront fournis sur les définitions et les exigences de la section 7, donc ces diapositives sont de premier ordre. 
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· GF (FM) - protection des travailleurs dans les forêts
· CdC (CoC) - protection des travailleurs tout au long de la chaîne de valeur, lorsque les matériaux forestiers proviennent de forêts certifiées FSC bien gérées, de matériaux récupérés ou d'autres sources contrôlées. Celal donne l'assurance que cette chaîne de contrôle est sûre. 
· Il est utile de rappeler où se situe la CoC dans la chaîne de valeur du FSC. La chaîne de contrôle FSC (CoC) est le chemin parcouru par les produits depuis la forêt ou, dans le cas de matériaux recyclés, depuis le moment où le matériau est récupéré, jusqu'au point où le produit est vendu avec une mention FSC et/ou est fini et labellisé FSC.
· En ce qui concerne les droits des travailleurs, FSC ne veut pas seulement s'assurer que les travailleurs de la forêt sont protégés, mais aussi que ceux qui se trouvent le long de la chaîne d'approvisionnement le sont également.

[bookmark: _heading=h.p0id7mkrwxfa]Diapositive 5
· La stratégie du FSC, qui est révisée tous les 5 ans, comporte actuellement 3 piliers, dans lesquels le soutien aux droits des travailleurs s'inscrit dans la stratégie 2.4 de la section Transform Markets, par laquelle FSC vise à augmenter les bénéfices pour les peuples indigènes, les communautés, les petits exploitants et les travailleurs.
· Dans la chaîne de contrôle, il faut s'engager à respecter les valeurs  FSC et à se conformer aux CLR. 

[bookmark: _heading=h.4u6p0mbrzf24]Diapositive 6
· 3 objectifs de haut niveau à atteindre d'ici 2026.
Pour faire progresser la diversité et le genre au sein du FSC, une feuille de route a été élaborée au moyen d'un Cadre Stratégique. Pour mettre en œuvre le Cadre Stratégique 2021-2026 sur la diversité et le genre,  FSC a commencé en 2023 à intégrer le genre et la diversité au sein de l'organisation. 
· D'ici à la fin de 2026, les travaux comprennent le renforcement des composantes de genre dans le cadre normatif, y compris les principes et critères, l'amélioration des capacités en matière de genre et le renforcement des indicateurs. 
· Lié à la stratégie, FSC dispose également d'un cadre pour la diversité et le genre, qui suit les mêmes objectifs de haut niveau, mais en les examinant sous l'angle de la diversité et du genre.
· Actuellement, il est bon de garder à l'esprit la manière dont cet élément est couvert dans la CoC, sous le point  discrimination de la clause 7.4 (FSC-STD-40-004), et de garder à l'esprit les changements futurs potentiels des cadres normatifs pour intégrer davantage l'objectif de l'intégration du genre. 
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· Quel est donc le rôle des droits des travailleurs au sein du FSC ? 
FSC s'est engagé depuis longtemps à respecter les conventions de l'Organisation internationale du travail.
· Cet engagement est mentionné dans les principes et critères depuis 1994, et est mis en œuvre dans la politique FSC depuis plus de 20 ans.
· FSC a franchi une étape importante en 2014 (sur la diapositive - " Changement à l'échelle du système "), lorsque le Conseil d'administration a demandé au Secrétariat du FSC de développer une solution à l'échelle du système pour la conformité des titulaires de certificats avec les droits fondamentaux de l'OIT. Cela a ouvert la voie à ce qui est devenu la norme révisée de la chaîne de contrôle (version 3-1), qui est entrée en vigueur en 2021.
· Depuis lors, il y a eu des mises à jour ultérieures concernant les exigences fondamentales en matière de travail, telles que les évaluations d'équivalence, et deux avis importants, qui sont abordés plus loin dans la présentation.
· Les liens ont été fournis sur cette diapositive, pour référence future. 
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· Comme mentionné dans la diapositive précédente, les droits des travailleurs sont couverts par la politique d'association. 
· Certaines questions ont été posées au FSC sur la façon dont le CLR FSC s'inscrit dans la politique d'association du FSC ou "PFA" (policy for association). La PFA est un accord qui exprime les valeurs partagées par l'organisation. Il stipule que l'organisation ou les organisations ou personnes associées n'autoriseront aucune des 6 activités inacceptables à l'intérieur ou à l'extérieur de leurs opérations certifiées FSC.
· 1 de ces 6 activités inacceptables sont “les violations des droits des travailleurs.
· Il est important de souligner que, bien que les exigences de la chaîne de contrôle et la PAF couvrent tous deux les droits des travailleurs, il s'agit de deux documents distincts, dont les champs d'application diffèrent. 
· La certification CoC couvre l'organisation et les contractants dans les activités relevant du champ d'application de la certification, tandis que la PFA s'étend à ceux qui ne sont pas réellement titulaires d'un certificat mais qui y sont "associés". 
· Pour plus d'informations, voir le lien Politique d'association
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· Lorsqu'il est fait référence aux "travailleurs", il est important de comprendre ce que nous entendons par là dans le contexte de la norme CoC. 
FSC les définit comme suit : 
· Tous les travailleurs salariés, y compris les fonctionnaires et les travailleurs indépendants. 
· Cela inclut les employés à temps partiel et les saisonniers, de tous rangs et catégories, y compris les ouvriers, les administrateurs, les superviseurs, les cadres, les employés des entrepreneurs ainsi que les entrepreneurs indépendants et les sous-traitants. 
Il ne s'agit pas seulement de protéger les employés directs des titulaires de certificats !
	La définition figure à l'annexe E de la norme CoC.
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Quelles sont les exigences ?
Beaucoup d'entre vous les connaissent déjà, mais pour rappel, elles sont basées sur les principes et droits fondamentaux au travail de l'OIT (au moment de la publication en 2021), et comprennent actuellement 4 thèmes :
· la liberté d'association et la reconnaissance effective du droit à la négociation collective ; 
· l'élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ; 
· l'abolition effective du travail des enfants ; et
· l'élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession.

Le lien avec l'OIT sera abordé dans le module 2, mais d'une manière générale, chaque exigence a deux conventions sous-jacentes qui constituent la base de chaque clause. 

Sachez que la déclaration de l'OIT inclut désormais la santé et la sécurité, mais que cette mise à jour sera reflétée dans la norme révisée, les mises à jour  devant être déterminées au cours du processus de révision. 
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· Les exigences fondamentales du FSC en matière de travail sont définies dans la norme 40-004 V3-1, avec des clauses pertinentes dans la section 1, 7 et l'annexe D.
· Il existe également la norme 20-011 (V4-2), qui explique comment ces exigences doivent être évaluées par les auditeurs ; les deux normes doivent être lues conjointement.
· Les diapositives suivantes détaillent les exigences et la manière dont ces normes sont liées les unes aux autres. 
· Les couleurs utilisées mettent en évidence ces deux éléments : le vert pour les TC et le jaune pour les OC. 
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· Rappel : il s'agit des clauses principales lorsque nous disons/référençons "CLR". 
· Chacune de ces clauses comporte des sous-clauses, qui fournissent des exigences plus détaillées, mais la diapositive ne présente que le libellé de la clause principale.
· Clause 7.1 : il s'agit d'une clause parapluie, qui réaffirme que la législation nationale doit être respectée, mais aussi que les CLR doivent être respectées en toutes circonstances et dans tous les pays. Il faut garder à l'esprit que tous les pays n'ont pas ratifié les conventions de l'OIT et que, par conséquent, pour se conformer aux CLR, certains endroits peuvent devoir utiliser des mécanismes alternatifs pour répondre à ces exigences.  

Contexte pour le formateur 
Exemple - Liberté d'association 
Certains pays restreignent le choix du syndicat, ce qui signifie que les travailleurs n'ont pas le libre choix en ce qui concerne la liberté d'association. 
Les organisations peuvent donc toujours se conformer aux CLR en proposant des alternatives. Dans ce cas, les organisations offrent aux travailleurs la possibilité de créer leur propre organisation/comité au niveau de l'organisation.  Cela permet aux travailleurs d'utiliser ce mécanisme alternatif pour exercer leurs droits et protéger leurs droits en matière de conditions de travail et d'emploi. 
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· Ce processus montre comment les CLR sont mis en œuvre, les cases vertes représentant les actions du titulaire du certificat (CH) et les cases jaunes celles de l'organisme de certification qui évalue le TC. 
· Les principaux points à noter sont les suivants :
· Déclaration de politique générale
· Mise en œuvre des CLR dans les politiques (et, le cas échéant, dans les procédures (clause 1.1b)) 
· Remplir et soumettre l'auto-évaluation
*Tous ces éléments doivent être mis à jour en fonction des changements normatifs ou organisationnels. 
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· Il s'agit de l'engagement de l'organisation à l'égard des CLR, qui figure soit dans une déclaration de politique générale, soit dans d'autres déclarations éventuelles, et qui est mis à la disposition des parties prenantes concernées et intéressées, y compris l'OC. En publiant cette (ces) déclaration(s), l'organisation communique son engagement à respecter les exigences fondamentales en matière de travail.

Qui sont les parties prenantes concernées et intéressées ?
Les définitions sont incluses dans l'annexe E de la norme 40-004.
· Partie prenante affectée : Toute personne, groupe de personnes ou entité qui subit ou est susceptible de subir les effets des activités de l'organisation. Les exemples incluent, sans s'y limiter, les travailleurs, les personnes, les groupes de personnes ou les entités situés ou travaillant dans les opérations et sur les sites de l'organisation.

· Partie prenante intéressée : Toute personne, groupe de personnes ou entité qui a manifesté un intérêt, ou est connue pour avoir un intérêt, dans les activités de l'organisation.

[bookmark: _heading=h.xlz7rggd44ph]Diapositive 16
· À la suite des activités requises par le titulaire de certificat, l'OC doit ensuite vérifier que la ou les déclarations de politique existent, qu'elles incluent les CLR et qu'elles sont mises à disposition. Cela ne signifie pas nécessairement qu'elles doivent figurer sur leur site web public, mais l'OC doit pouvoir les consulter.
· Certaines questions ont été posées à FSC pour savoir si l'expression "disponible sur demande" est suffisante. Cette question sera abordée plus en détail dans la présentation d'ASI, mais idéalement, les politiques qui sont affectées et dont les parties prenantes intéressées n'ont pas connaissance ne peuvent pas être "demandées", c'est pourquoi il est recommandé de communiquer largement sur les engagements en matière de CLR.

[bookmark: _heading=h.qk4arkkrfjz2]Diapositive 17
· L'auto-évaluation est un document clé pour les CLR et comprend des informations qui démontrent comment l'organisation se conforme aux exigences. Une fois remplie, elle est soumise à l'OC avant l'audit ; les délais exacts varient et dépendent des exigences de l'OC.
· Il incombe au TC de s'assurer que les informations fournies sont à jour.
· Un modèle et de plus amples informations sur l'auto-évaluation sont fournis à l'annexe D de la norme 40-004.

[bookmark: _heading=h.kzyd1hpvcvah]Diapositive 18
· Il s'agit d'un extrait de l'annexe D montrant les parties du modèle que les participants connaissent sans doute. Une personne responsable de l'organisation doit la signer (à la main/numériquement/par son nom) pour confirmer la véracité du contenu. 
· Chaque section du modèle se rapporte à une clause, avec les mêmes questions pour chacune d'entre elles.
· Certains partenaires du réseau ont adapté les auto-évaluations à leur pays, afin de simplifier la tâche des TC de ces pays (lien fourni sur la diapositive). 
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· Cette section (11.3) est assez exhaustive !
· Les éléments clés à noter sont l'exigence de l'OC de disposer d'un mécanisme de vérification des détails de l'auto-évaluation ; les informations fournies sont-elles correctes, peuvent-elles être vérifiées par rapport à d'autres sources disponibles ? Quels sont les éléments fournis aux auditeurs de l'OC pour qu'ils puissent s'assurer que tous vérifient l'auto-évaluation et la conformité à la section 7 de la même manière ?
· L'auto-évaluation peut aider à orienter l'audit sur site, et l'audit corrobore les détails fournis.
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· Il ne s'agit que d'une procédure simplifiée pour soulever une non-conformité concernant les exigences fondamentales du travail ; le processus fourni est le processus de base qui s'applique à toutes les exigences de la  CoC.
· L'OC est tenu d'appliquer la section 11 de la norme STD-20-011 et d'évaluer les critères d'audit, en décidant s'il y a conformité ou non-conformité, ce qui est indiqué dans le rapport d'audit. Pour les problèmes constatés, une action corrective (RAC) doit être fournie, détaillant la criticité (majeure/mineure), les délais, etc. 
· La décision d'accorder ou non la certification est basée sur la conformité avec chaque exigence applicable.

Le document FSC-STD-20-001 contient de plus amples informations sur le classement. 

[bookmark: _heading=h.c7arbus1i3l9]Diapositive 22
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· Dans la norme 40-004, une clause (1.11) a été prévue pour donner la possibilité de démontrer la conformité aux CLR par le biais d'autres systèmes de certification, sachant que certaines organisations disposent déjà d'audits de conformité sociale, etc. 

· Pour évaluer ces programmes, un processus a été créé par l'unité "Policy & Performance" (P&P) de FSC International et a fait l'objet d'une consultation avec les parties prenantes. Ce processus a été suivi d'un appel à candidatures, dans le cadre duquel les parties prenantes ont été invitées à formuler des suggestions sur les systèmes qu'elles souhaiteraient voir évalués.

· L'évaluation a abouti à l'appréciation de la norme norme SA8000, comme étant équivalente et l'Avis 24 (Advice Note 24;ADVICE-40-004-24) en est le résultat.

· Cela signifie que les organisations qui ont un certificat SA8000 valide peuvent démontrer leur conformité avec les CLR en donnant accès aux rapports, etc. de leur audit SA8000. 

· L'auditeur de l'OC inclura ces informations dans son rapport d'évaluation et veillera à vérifier l'authenticité du certificat SA8000. 

Plus d'informations
SA8000 est une certification d'audit social de l’ONG SAI (Social Accountability International). Cette norme est basée sur la norme ISO 17021.
La certification SA8000 se concentre sur les systèmes de gestion des organisations en matière de droits des travailleurs et vise une amélioration continue, avec des audits réguliers pour maintenir la certification.
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· Dans le champ d’application de la certification, des accords de sous-traitance peuvent être utilisés pour externaliser des activités. Cela signifie que les travailleurs de ces activités sont inclus dans l'évaluation (section 13).

· Comment traiter ce problème ?
· Les parties prenantes (organismes de certification) ont demandé àFSC de fournir une référence normative, afin qu'il soit clair que cela doit être évalué et que la manière de le faire soit appliquée de la même manière dans tous les cas. Cette discussion initiale en 2022 a été le point de départ de la création de l'Advice Note 23 (40-004-23).

· La première version de l'Advice Note 23 est entrée en vigueur le 1er juillet 2023. Depuis son introduction, FSC a reçu divers retours de parties prenantes exprimant leurs préoccupations et des demandes de changement.Une nouvelle version a donc été publiée en août 2024, visant à répondre à ces préoccupations et à fournir des éclaircissements. 

[bookmark: _heading=h.x2vqgru1g2f2]Diapositive 26
Principaux points à retenir :
Accord d'externalisation
Les contractants mènent des activités dans le cadre de la certification. Par conséquent, les termes de l'accord d'externalisation doivent en tenir compte. L'engagement envers les CLR doit être clairement mentionné ou un accord distinct doit être conclu entre le contractant et l'organisation à ce sujet. 

Auto-évaluation
L'organisation doit inclure les sous-traitants dans son auto-évaluation et leur expliquer comment se conformer aux CLR. Si ce n'est pas le cas, le contractant peut fournir l'auto-évaluation à sa place.

 L'OC doit s'assurer que les deux exigences sont respectées. Vérification de l'accord d'externalisation et de l'auto-évaluation (voir la section 11 du document 20-011)

[bookmark: _heading=h.sn0axjq4tiqn]Diapositive 27
· En plus de l'engagement et de la description de la manière dont ils se conforment aux CLR, il y a un élément supplémentaire.

· L'OC est chargé d'évaluer l'accord d'externalisation de l'entrepreneur comme étant élevé ou faible. Pour ce faire, il examine l'évaluation précédente dans le cadre du processus d'audit FSC, les plaintes et d'autres audits. Pour une évaluation correcte, l'organisation, si elle est concernée, doit fournir des informations supplémentaires à l'OC, par exemple des preuves et des rapports d'audit.

· Le tableau présente les différentes évaluations : faible, élevé, où le risque élevé automatique inclut les personnes ayant déjà fait l'objet d'une NC ou d'une plainte. 
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· Si l'accord d'externalisation est considéré comme présentant un risque élevé, une évaluation sur place est requise, mais un échantillonnage peut être appliqué conformément à la clause 9.6 de la norme FSC-STD-20-011. 

· Si l'accord d'externalisation est considéré comme présentant un risque faible, l'OC n'est pas tenu de procéder à un audit, mais seulement de vérifier la documentation et de s'assurer que tout changement est clairement indiqué. Ceci peut également s'appliquer à l'échantillonnage conformément à la clause 9.6 de la norme FSC-STD-20-011.


[bookmark: _heading=h.gcn8nf8chroo]Module 2
[bookmark: _heading=h.3lc3ive13zzo]Diapositive 1
[bookmark: _heading=h.henw07na162g]Diapositive 2
[bookmark: _heading=h.5qplbezap3n5]Diapositive 3 
Cette exigence est transversale et s'applique à toutes les CLR. 
L'accent mis sur la "prise en compte" (Due consideration) signifie que l'auditeur doit s'assurer que toutes les exigences légales relatives aux droits des travailleurs et aux conditions de travail sont respectées. Par exemple, le paiement des pensions ou des régimes d'assurance sociale requis par la loi. Cette exigence recoupe les quatre exigences fondamentales en matière de travail. C'est également la raison pour laquelle les OC sont tenus de rassembler toutes les lois et réglementations nationales d'un pays qui se rapportent aux CLR.
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Le terme "travail des enfants" désigne un travail qui pourrait nuire ou avoir des conséquences négatives sur le développement et le bien-être des enfants et qui interfère avec leur scolarité en les privant de la possibilité d'assister aux cours, en les obligeant à quitter l'école prématurément ou en les obligeant à combiner les études avec un travail lourd et fastidieux.
Alors que le document C138 fixe à 15 ans l'âge minimum pour travailler, les pays en développement ont la possibilité de fixer un âge minimum de 14 ans à titre de mesure transitoire, à mesure qu'ils renforcent leurs systèmes éducatifs et leurs économies.
Tous les travaux effectués par des enfants ne doivent pas être considérés comme du travail des enfants à éliminer. En général, la participation d'enfants ou d'adolescents ayant dépassé l'âge minimum d'admission à l'emploi à des travaux qui ne nuisent pas à leur santé et à leur développement personnel et qui n'interfèrent pas avec leur scolarité est considérée comme positive.
Pires formes de travail des enfants - définies dans la convention 182 de l'OIT - esclavage, traite des enfants, servitude pour dettes, servage (lorsqu'une personne est forcée de vivre et de travailler dans un endroit en étant très peu ou pas payée), enfants dans les conflits armés (forcés de travailler comme cuisiniers, porteurs et messagers), exploitation sexuelle, implication des enfants dans des activités illicites (activités illégales ou crimes), par exemple la production et le trafic de drogues, travaux susceptibles de nuire à la santé, à la sécurité ou à la moralité des enfants.
Pour de plus amples explications sur les exigences exactes et les flexibilités prévues par la convention n° 138, veuillez consulter la source de l'OIT (An Introduction to Legally Prohibiting Hazardous Work for Children : ici)
REMARQUE : des liens sont ajoutés (voir le texte souligné en bleu) vers les sources de l'ONU et de l'OIT.
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Définition des CLR FSC :	
Travaux légers : La législation nationale peut autoriser l'emploi ou le travail de personnes âgées de 13 à 15 ans à des travaux légers qui ne sont pas susceptibles de nuire à leur santé ou à leur développement et qui ne sont pas de nature à compromettre leur assiduité scolaire, leur participation à des programmes d'orientation ou de formation professionnelle approuvés par l'autorité compétente ou leur capacité à tirer profit de l'instruction reçue (C138, article 7). 
[bookmark: _heading=h.4yagievdcwrc]Diapositive 8
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Wang est en situation de travail des enfants.
S'il peut être autorisé à effectuer des travaux légers (en fonction de la législation nationale de son pays), cela ne peut en aucun cas l'empêcher d'aller à l'école.
[bookmark: _heading=h.kde1v8ffmrap]Diapositive 10
Super Bamboo Inc. n'est pas une entreprise réelle. Elle a été créée pour les besoins de ce cours. 
L’attention devrait porter sur ces sujets : 
· Équipes de nuit
· La politique de l'entreprise interdit de manière flagrante les personnes de moins de 18 ans.
· FSC interdit aux moins de 15 ans
[bookmark: _heading=h.cojiagbe6u7b]Diapositive 11
Notes de cours : DISCUSSION EN PLÉNIÈRE
Il s'agit de l'un des cas présentés dans les documents préparatoires. Il s'agit d'une conclusion directe d'un audit. 
Les participants liront et discuteront de leurs réflexions et de la question de savoir si cela pose un problème ou non.
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Le travail forcé peut être considéré comme un travail effectué de manière involontaire et sous la menace d'une quelconque sanction. Il s'agit de situations dans lesquelles des personnes sont contraintes de travailler en recourant à la violence ou à l'intimidation, ou par des moyens plus subtils, tels que l'endettement manipulé, la rétention des papiers d'identité ou la menace de dénonciation aux services d'immigration.
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Le travail forcé est un sujet complexe et sa détection peut prendre du temps. 
Selon la convention de l'OIT sur le travail forcé (CO29), il existe trois composantes du travail forcé (la première (le travail) est plus simple à identifier) :  
1. travail ou service, 
2. l'involontarité, 
3. menace ou sanction
Ce n'est que lorsque ces trois éléments sont réunis que l'on peut décider s'il s'agit ou non d'un cas de travail forcé. Vérifiez également la combinaison de ces éléments.
Consentement mutuel entre le travailleur et l'employeur (ou la hiérarchie). Cela signifie que le travailleur doit accepter le travail à effectuer et la rémunération. L'absence de consentement ou les menaces de sanctions sont des indicateurs de l'absence de consentement. 
L'une est une simple relation de travail ou de service en place. Par la nature de la relation entre une personne et un "employeur". 
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L'OIT dispose d'une bonne ressource pour les chercheurs intitulée : hard to see hard to count - essayez d'apporter un point de vue méthodologique sur les indicateurs. 
https://ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---declaration/documents/publication/wcms_182096.pdf 
Comment déterminer si un cas est considéré comme du travail forcé ?
· entretien avec les travailleurs et vérification des indicateurs
· un travailleur peut avoir ses documents, mais peut-il quitter l'entreprise ? L'entreprise est-elle située dans un endroit éloigné qui rend la chose pratiquement difficile ? 
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Oui, ces clauses peuvent être considérées comme des indicateurs de travail forcé car, s'agissant d'exigences contractuelles, les travailleurs doivent suivre les règles du contrat, et donc travailler pendant des périodes où ils ne sont pas censés travailler (par exemple, la nuit, pendant les pauses).
Cette clause est un moyen de rendre les heures supplémentaires obligatoires. Il s'agit d'un travail forcé parce qu'il n'est pas effectué volontairement (il convient de noter que l'un des éléments de la définition du travail forcé est le caractère involontaire).
Il s'agit d'une non-conformité par rapport à la clause 7.3.1 de la norme FSC-STD-40-004 V3-1. 
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Notes de cours : DISCUSSION EN PLÉNIÈRE
Il s'agit de l'un des cas présentés dans les documents préparatoires. 
Les participants doivent lire et discuter de leurs réflexions et de la question de savoir s'il s'agit d'un problème ou non. Y a-t-il des indices de travail forcé ? 
Il s'agit d'une véritable NC qui a été identifiée et qui a fait l'objet d'un RAC au niveau du TC.
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Ce qui n'est pas une discrimination : "Toute distinction, exclusion ou préférence à l'égard d'un emploi déterminé, fondée sur les exigences inhérentes à cet emploi, ne doit pas être considérée comme une discrimination" (voir l’article 2 de la convention 111 de l'OIT). Exigence inhérente : doit être objective et justifiable, nécessaire, non disproportionnée et décidée au cas par cas (le sexe peut être inhérent pour les représentations théâtrales, la religion pour un boucher halal, sécurité de l'État, mesures temporaires spéciales).
Étape : recrutement, promotion, licenciement ou promotion de la retraite : 
· Existe-t-il une procédure de promotion ?
· Des procédures sont peut-être en place, mais comment sont-elles mises en œuvre ?
· Quelles sont les mesures ou les systèmes mis en place pour garantir la diversité ? 
Par exemple : Lien

[bookmark: _heading=h.pjql93rbuw8c]Diapositive 20
Toute distinction, exclusion ou préférence fondée sur des motifs de discrimination et ayant un résultat négatif, tel qu'un salaire inférieur. 
Vérifiez également au niveau national qui pourrait fournir plus de motifs.
Motifs : race, couleur, sexe, religion, opinion politique, origine sociale, origine nationale (lieu de naissance), - mais aussi orientation sexuelle et identité de genre, grossesse, état de santé, séropositivité, handicap, appartenance à un syndicat, nationalité, statut de migrant, âge, responsabilités familiales, origine autochtone, etc.
Égalité : traitement égal de tous les candidats à l'emploi et de tous les employés dans tous les cas, y compris les pratiques disciplinaires, l'attribution des postes, la rémunération et les avantages, la promotion et les autres possibilités de carrière, le processus et les conditions de recrutement, la retraite, la cessation d'emploi, la formation et les conditions de travail. 
Élément factuel : il s'agit d'une action établissant une distinction (une loi interdisant le travail de nuit pour les femmes et non pour les hommes), excluant ou préférant quelqu'un, une personne handicapée ou un parti politique. 
Résultat négatif 
Dans la pratique, ce phénomène est très répandu et difficile à combattre car les données ne sont pas souvent collectées. Par exemple, pour une offre d'emploi, le sexe ou l'appartenance ethnique peut ne pas être spécifié, mais dans la pratique, les personnes d'un certain sexe ou d'une certaine appartenance ethnique sont privilégiées. 
3 éléments :
Motifs : race, couleur, sexe, religion, opinion politique, origine sociale, origine nationale (lieu de naissance), - mais aussi orientation sexuelle et identité de genre, grossesse, état de santé, séropositivité, handicap, appartenance à un syndicat, nationalité, statut de migrant, âge, responsabilités familiales, origine autochtone, etc. 
Types :
· Direct (très peu susceptible d'être vu) : la distinction, la préférence ou l'exclusion est explicite.
Par exemple, lorsqu'un employeur pense que les clients préfèrent les jeunes et jolies serveuses, il n'engage que des travailleurs de ce sexe, de cet âge et de cette apparence physique.
· La discrimination indirecte, qui comprend la discrimination structurelle : des règles et des pratiques apparemment neutres sont appliquées à tous mais affectent négativement les membres d'un groupe particulier, qu'ils répondent ou non aux exigences de l'emploi.
Par exemple, publier une offre d’emploi et demander de parler couramment la langue nationale ou de l’avoir comme langue maternelle, alors que la maîtrise de la langue n'est pas nécessaire pour occuper l'emploi - quelles sont les compétences requises pour l'emploi ?
Difficile à détecter car cela   est couvert par "c’est ainsi que d les choses se font habituellement".
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· Considérations relatives aux différents types d'emplois et aux activités qu'ils peuvent impliquer ; s'agit-il de rôles dangereux ? 
· Pourquoi ont-ils tous moins de 50 ans ? 
· Justification : par exemple, nécessitent-ils de la force physique ?

[bookmark: _heading=h.7oulwb8j42ac]Diapositive 22
Notes de cours : DISCUSSION EN PLÉNIÈRE
Il s'agit de l'un des cas présentés dans les documents préparatoires. 
Les participants liront et discuteront de leurs réflexions et de la question de savoir s'il s'agit d'un problème ou non.
Réflexion : Cette politique est discriminatoire à l'égard des personnes âgées de 15 à 18 ans, qui sont légalement autorisées à travailler. C'est pourquoi il s'agit d'une NC
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Selon l'Organisation internationale du travail (OIT), la liberté d'association implique le respect du droit des employeurs et des travailleurs de créer librement et volontairement des organisations de leur choix et de s'y affilier.

Tiré de FSC-STD-40-004 V3-1 :
7.5 L'organisation respecte la liberté d'association et le droit effectif à la négociation collective. 
7.5.1 Les travailleurs peuvent créer ou rejoindre des organisations de travailleurs de leur choix. 
7.5.2 L'organisation respecte la pleine liberté des organisations de travailleurs d'élaborer leurs statuts et règlements. 
7.5.3 L'organisation respecte les droits des travailleurs à s'engager dans des activités légales liées à la formation, à l'adhésion ou à l'assistance d'une organisation de travailleurs, ou à s'abstenir de le faire, et ne discrimine ni ne punit les travailleurs pour l'exercice de ces droits. 
7.5.4 L'organisation négocie de bonne foi avec des organisations de travailleurs légalement constituées et/ou des représentants dûment choisis, et s'efforce de parvenir à une convention collective. 
7.5.5 Les conventions collectives sont mises en œuvre lorsqu'elles existent
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C087 - Convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948
C098 - Convention sur le droit d'organisation et de négociation collective, 1949 (n° 98)
Ces deux conventions peuvent ne pas être ratifiées par certains pays.
Convention 98 de l'OIT sur le droit d'organisation et de négociation collective, article 1 :
"Les travailleurs doivent bénéficier d'une protection adéquate contre tous actes de discrimination tendant à porter atteinte à la liberté d'association en relation avec leur emploi..."

[bookmark: _heading=h.985j8llxk7uw]Diapositive 25
C154 - Convention sur la négociation collective, 1981
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Absence d'une véritable représentation des travailleurs :
· Le représentant des travailleurs a été nommé par les dirigeants de l'entreprise, ce qui compromet l'indépendance du représentant et viole le principe d'une véritable représentation des travailleurs.
Processus électoral inadéquat :
· La procédure d'élection du représentant des travailleurs a échoué et l'entreprise n'a pas remédié de manière adéquate à cet échec, préférant désigner un candidat choisi par la direction.
Participation au vote restreinte :
· Seuls les travailleurs de l'équipe du matin étaient autorisés à voter, ce qui excluait une partie importante de la main-d'œuvre et compromettait l'équité et l'inclusivité de l'élection.
Manque de sensibilisation des travailleurs :
· De nombreux travailleurs ne connaissaient pas le processus électoral et le rôle du représentant, ce qui témoigne d'un manque de communication et de transparence du processus.
Conflit d'intérêts potentiel :
· Le représentant des travailleurs pourrait favoriser la position de la direction dans la négociation du convention collectiveA et ne pas veiller sincèrement aux intérêts des travailleurs.
Représentation inadéquate pour la négociation de la convention collective:
· La négociation d'une convention collective avec un seul représentant des travailleurs qui ne représente pas véritablement la main-d'œuvre viole les principes de la négociation collective, qui exigent la participation de représentants librement choisis par les travailleurs.
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Notes de cours : DISCUSSION EN PLÉNIÈRE
Il s'agit de l'un des cas présentés dans les documents préparatoires. 
Les participants liront et discuteront de leurs réflexions et de la question de savoir si cela pose un problème ou non.
Réflexion : 
La manière dont l'organisation garantit le droit à la liberté d'association et à la négociation collective des travailleurs n'est pas claire. 
L'existence d'une boîte à idées, mais l'absence de moyens de collecte ou de réponse suggèrent un moyen inefficace de recueillir les suggestions/doléances des travailleurs. 
Par conséquent, il n'est pas certain que ce droit soit respecté, car les faits suggèrent le contraire, en particulier en l'absence d'une autre forme de représentation des travailleurs. 
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Cela leur permettra de mener des audits complets, efficients et efficaces pour susciter des changements positifs dans les organisations et les chaînes d'approvisionnement.
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Cela leur permettra de mener des audits complets, efficients et efficaces pour susciter des changements positifs dans les organisations et les chaînes d'approvisionnement.
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· Effectuer un examen des documents avant de procéder à chaque audit. 
· Il est important de diviser l'équipe afin de ne pas surcharger les auditeurs. 
· La planification de l'audit social est une étape particulièrement importante dans la définition des objectifs, de la portée et des critères de l'audit. 
· Une bonne planification et une bonne gestion du temps sont essentielles pour réaliser des audits efficaces, car le temps disponible sera toujours trop court pour ce que vous souhaitez couvrir au cours d'un audit.
· Allouer suffisamment de temps pour répondre à toutes les questions préparées à l'avance
· Échantillon représentatif : mixité et représentation des minorités (migrants, travailleuses enceintes, travailleurs avec enfants, travailleurs avec un handicap physique, etc.)
· Vérifiez le code vestimentaire avant la visite du site, pour des raisons pratiques, afin d'être prêt à traiter avec la direction et pour aider à créer de l'empathie avec les travailleurs pendant les entretiens.
· Vous pouvez rechercher des calculateurs, des programmes et des vidéos de revue documentaire.
· Les entretiens sont abordés en détail dans le module suivant.
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· Effectuer une revue documentaire avant de procéder à chaque audit. 
· Il est important de diviser l'équipe afin de ne pas surcharger les auditeurs. 
· La planification de l'audit social est une étape particulièrement importante dans la définition des objectifs, de la portée et des critères de l'audit. 
· Une bonne planification et une bonne gestion du temps sont essentielles pour réaliser des audits efficaces, car le temps disponible sera toujours trop court pour ce que vous souhaitez couvrir au cours d'un audit.
· Allouer suffisamment de temps pour répondre à toutes les questions préparées à l'avance
· Échantillon représentatif : mixité et représentation des minorités (migrants, travailleuses enceintes, travailleurs avec enfants, travailleurs avec un handicap physique, etc.)
· Vérifiez le code vestimentaire avant la visite du site, pour des raisons pratiques, afin d'être prêt à traiter avec la direction et pour aider à créer de l'empathie avec les travailleurs pendant les entretiens.
· Vous pouvez rechercher des calculateurs, des programmes et des vidéos sur la revue documentaire.
· Les entretiens sont abordés en détail dans le module suivant.

[bookmark: _heading=h.pnwwm74e633v]Diapositive 7
Documents mentionnant la législation nationale et internationale applicable
Calculateur d'âge - Outil rapide pour calculer l'âge exact en fonction de la date de naissance. 

Exemple :
https://www.calculator.net/age-calculator.html?today=05%2F03%2F2006&ageat=05%2F03%2F2024&x=Calculate
MS Excel : Excel est un excellent outil pour collecter l'ensemble des informations relatives au personnel/à la paie et pour calculer rapidement les âges et voir si un travailleur n'a pas atteint l'âge minimum. Il permet également de comparer la date d'embauche et l'âge. 

Garantir la confidentialité ainsi que l'authenticité et la fiabilité des documents.Les documents d'identité peuvent être falsifiés - importance de la triangulation.
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· Principaux risques : 
· Travailleurs étrangers : rétention des documents ? (travail forcé) traitement différent de celui des travailleurs nationaux ? (discrimination)
· Heures supplémentaires : Car deux équipes. Les pauses et les périodes de repos nécessaires sont-elles prévues ?
· Mise en œuvre de la convention collective : car seulement 2 représentants élus (auditeur doit clarifier : est-ce suffisant selon la loi ? L'accord de négociation collective est-il à jour au regard de la loi ?)
· D'autres risques pourraient être : la discrimination (par exemple, différence de salaires, langues parlées - la direction doit prendre des dispositions pour s'assurer que les exigences sont comprises par les parties prenantes concernées), les frais de recrutement (7.3.2 - retenue des salaires....).
· Besoin d'entretiens : 
· Travailleurs, département des ressources humaines, représentants des syndicats, représentants des travailleurs, syndicat local en tant que partie prenante clé en ce qui concerne l'accord de partenariat et de coopération.  
· Étudier au préalable : Convention collective ; exigences légales en matière de travail ; procédures de l'entreprise en matière de ressources humaines
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· La triangulation facilite la validation ou la vérification des preuves obtenues à partir d'une source en recoupant plus de deux sources. 
· Les trois facteurs qui fournissent la triangulation qui vous permettra d'établir des faits à partir de preuves objectives sont : L'observation, l'écoute et l'enquête. 
· Il y a corroboration lorsque deux déclarations sur le même sujet, provenant de sources différentes, correspondent étroitement l'une à l'autre. L'observation et l'examen des documents peuvent contribuer à réduire la subjectivité des informations recueillies lors des entretiens.
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· N'oubliez pas que presque tout ce que vous entendrez au cours d'un entretien ou observerez au cours des visites sera une opinion. Vous devrez les corroborer avant de pouvoir les considérer comme des faits à consigner dans votre rapport d'audit.
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· Classer la nature des NC ou des questions avant de procéder aux triangulations.
· Comportemental : actions ou conduites qui vont à l'encontre des normes établies. Il s'agit d'individus ou de groupes qui ne suivent pas les modèles de comportement attendus.
· Circonstanciel : Situations dans lesquelles une constatation découle de circonstances spécifiques ou de facteurs temporaires. Il ne s'agit pas d'un modèle cohérent, mais plutôt d'une réponse à un contexte particulier.
· Structurel : Se rapporte à la non-conformité intégrée dans le système ou la structure elle-même. Cela signifie que la conception ou l'organisation même de quelque chose ne s'aligne pas sur les normes ou les réglementations établies. Il ne s'agit pas seulement d'un comportement individuel, mais d'une caractéristique inhérente à la façon dont les choses sont organisées.
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Autres informations : Fiches de paie (comment les heures supplémentaires y sont-elles enregistrées et sont-elles payées à un taux plus élevé que les heures de travail normales ? Ce taux est-il conforme aux exigences légales ?), documents de paie, feuilles de temps/journaux ;
Qui d'autre doit être interrogé ? Le département des finances (celui qui est chargé des salaires), les représentants des travailleurs.
Les contrats doivent être examinés au regard de la déclaration "nous obligeant à faire des heures supplémentaires" : quelles sont les clauses de leur contrat et y a-t-il une mention de la "prime de production" ?  
Examinez également le mécanisme de réclamation : des plaintes ont-elles été déposées à ce sujet par le biais des canaux établis, ce qui laisserait supposer que la question a déjà été soulevée auprès de la direction ? Le représentant des travailleurs est-il au courant de ces préoccupations ?
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NC potentielle : Il s'agit d'un problème potentiel de travail des enfants, veuillez consulter les clauses 7.1 et 7.2 de la norme FSC-STD-40-004-V3-1.
Triangulation : 
· Entretiens pour connaître le type de travail qu'elle effectue (travail dangereux, de nuit, à risque, etc.)
· Entretiens avec les RH pour savoir si elle est stagiaire ou non ? Va-t-elle à l'école ou non ?
· Examiner son contrat (préciser quand la travailleuse a commencé à travailler, vérifier les conditions de travail, y compris le rôle et les heures de travail, vérifier le registre des travailleurs, vérifier la politique en matière de travail des enfants, comment l'entreprise vérifie-t-elle la date de naissance de ses travailleurs).
· Vérifiez si la législation nationale l'autorise. 
· Trianguler les informations disponibles pour déterminer s'il s'agit d'un problème potentiel généralisé au TC ou limité à cette personne. 
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Déclaration importante : Les conversations qui ont lieu tout au long de l'audit sont également des sources d'information importantes. 
Les auditeurs doivent être capables d'avoir une conversation de manière à obtenir des informations de l'autre personne.
L'auditeur doit être à l'écoute pendant toute la durée de l'audit.
FSC-STD-20-011 V4-2, clause 2.6 
b) des entretiens avec un nombre et une variété suffisants de salariés, leurs représentants, y compris les organisations de travailleurs, les représentants de l'employeur et les sous-traitants, sur chaque site opérationnel sélectionné pour l'évaluation, afin de vérifier la conformité de l'organisation à toutes les exigences applicables en matière de certification. L'enquêteur veille à ce que les commentaires puissent être fournis en toute confidentialité ; 
c) au minimum, des entretiens sont menés pour vérifier les mesures de formation et la compréhension des responsabilités individuelles dans différents lieux de l'opération évaluée ; 
En outre, la clause 11.3c) de la norme FSC-STD-20-011 V4-2 précise que l'OC doit recouper les moyens de vérification pour (...) corroborer les preuves fournies par l'organisation avec des sources indépendantes lorsque cela est possible. (par exemple, documentation, entretiens, etc.), comme l'exige la section 2.6 "Évaluation au niveau du site opérationnel".  
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Les éléments suivants sont des aspects clés d’un entretien mené avec compétence: 
· Solides compétences interpersonnelles
· D'autres personnes sont prêtes à partager des informations avec vous
· Ne pas poser de questions inutiles
· Permet aux personnes de partager volontairement des informations pertinentes
· Montre un intérêt honnête pour la personne et le sujet
· faire preuve d'équité lorsqu'ils tentent d'obtenir des informations
· Les enquêteurs efficaces travaillent de manière informelle et non structurée.
· Absence de partialité
· Professionnalisme et excellence du projet (attitude et apparence)
· Ne pas représenter une menace pour la personne interrogée
· Garantir la confidentialité pendant et après l'entretien et l'audit

[bookmark: _heading=h.9uhmb0irb4e8]Diapositive 20
Plan : 
· Taille de la population - Taille de l'échantillon (calculatrice)
· Personnes clés (syndicat, représentants des travailleurs, fonctions clés, dénonciateurs, ...)
· Données démographiques clés (groupes, minorités, équipes, départements, sexe, âge, questions spécifiques au contexte)
· Documents (liste des travailleurs, niveaux de salaire, politiques,...)
· Lieu de l'entretien
· Plan d'audit (quand planifier les entretiens, quels sujets, quel est l'objectif principal)
Préparer :
· Liste de questions
· Qu'est-ce qui doit être confirmé ?
· Quelles informations pouvez-vous partager ou ne pacs partager ?
· Qu'avez-vous besoin de voir à l'avance ?
· Ce qu'il faut savoir à l'avance (politique salariale, accidents, conflits, élections des représentants, nouvelle convention collective)
Engager et expliquer :
Rendre compte, clarifier et remettre en question
· Quels sont les points à clarifier ?
· Qu’est-ce qui n’est pas clair ?
· Quand demander une confirmation ? Questions fermées
· Quand se fait le recoupement des sujets entre les différents entretiens?
· Appliquer les trois R

Clôture
· Appréciation du temps et des efforts
· Important pour la réputation du processus et la perception des travailleurs
· Il est important de résumer et de définir l'action
· Permettre des questions est également un moyen d'écouter les domaines prioritaires - peut-être n'avez-vous pas posé les bonnes questions ?
L'évaluation
· Prenez l’habitude d'évaluer chaque entretien et de déterminer les mesures à prendre.
· Évaluez l'entretien pour vous et pour l'audit - Certains entretiens ne vous apportent pas grand-chose, d'autres sont peut-être erronés.
· Ajustez votre approche et évaluez si vous devez faire des changements.

[bookmark: _heading=h.d1xmb8f21ivi]Diapositive 21
· TED - Recueillir des informations par le biais d'un compte rendu ininterrompu...
· 5W - Sonder pour plus d'informations... 
· Questions fermées (questions auxquelles on peut répondre par "oui" ou "non") - Utilisées pour confirmer les points positifs et négatifs...

[bookmark: _heading=h.x1bhieg5qjtg]Diapositive 22
· Les entretiens individuels sont les plus appropriés lorsque vous devez confirmer des informations très spécifiques ou sensibles pour lesquelles la confidentialité est extrêmement importante, par exemple les montants des salaires, que vous devrez ensuite vérifier dans d'autres documents tels que les contrats et les feuilles de paie.
· Les entretiens de groupe conviennent pour confirmer des informations que vous avez peut-être déjà trouvées dans des documents et que vous devez trianguler pour en vérifier la véracité et l'étendue. Par exemple, les événements de formation. Dans ce cas, la confidentialité n'est pas trop importante et vous avez besoin d'une confirmation de la part des "masses". 

[bookmark: _heading=h.8tcd67o9kqyo]Diapositive 23
Problèmes : La proximité de la porte du directeur mettait les travailleurs mal à l'aise, car ils imaginaient que le directeur entendrait ce qu'ils disaient ou qu'il apparaîtrait à tout moment. Les travailleurs n'étaient pas mis à l'aise.
Amélioration : Veiller à ce que les entretiens soient menés en toute confidentialité, c'est-à-dire loin de tout responsable et non à proximité de son bureau ou de sa zone (voir les clauses 2.6b et 11.3c dans FSC-STD-20-011 V4-2). Les travailleurs doivent être interrogés dans leur propre espace de travail. Veillez à ce qu'il n'y ait pas de hiérarchie. Cela peut favoriser une meilleure interaction avec les personnes interrogées, en veillant à ce que les réponses aillent au-delà de simples déclarations "oui" ou "non". 
N'oubliez pas : Les auditeurs doivent toujours envisager l'approche d'entretien la plus appropriée, en tenant compte de la situation spécifique : un auditeur doit normalement commencer par des questions ouvertes pour encourager des réponses détaillées, puis utiliser des questions d'approfondissement pour clarifier des points spécifiques, et enfin employer des questions fermées pour confirmer des faits et garantir l'exactitude. En outre, les entretiens de groupe sont normalement plus appropriés pour découvrir des problèmes communs au groupe, telles que les procédures, tandis que les entretiens individuels sont plus appropriés pour identifier des questions spécifiques, telles que le traitement individuel, la promotion ou les salaires.

[bookmark: _heading=h.2muprty9syb]Diapositive 24



[bookmark: _heading=h.2sxqw7vcoln2]Module 4.1
[bookmark: _heading=h.84n66s7j8rxc]Diapositive 1 
[bookmark: _heading=h.2xojusxqpggy]Diapositive 2 
[bookmark: _heading=h.pw44ad8ksn8l]Diapositive 3 
[bookmark: _heading=h.j36syak09dfn]Diapositive 4
Insistez sur le fait que les politiques peuvent être de nombreux documents différents et qu'elles ne sont pas nécessairement une copie exacte des exigences normatives, mais que toutes les CLR doivent être couvertes dans les politiques. 
Insistez sur le fait que l'OC doit vérifier si les travailleurs sont au courant. 
Vérifier si les travailleurs sont au courant de ces politiques (c'est là que commence la mise en œuvre) par le biais de :
· Formations
· Tableaux d'affichage
· Sites web
· Procès-verbal de réunions
NOTE : L'expression "mis à disposition sur demande" n'est pas acceptable, car les travailleurs doivent être informés de l'existence de ces politiques pour pouvoir s'y référer ou en assurer le respect.
· Une politique doit être mise en place 
· Il peut s'agir de plusieurs documents différents
· Ne doit pas être une copie exacte du texte de l'exigence
[bookmark: _heading=h.dvmlrfanhg6h]Diapositive 5
Il s'agit de l'une des exigences pour lesquelles ASI a identifié le plus de problèmes lors des audits COC, principalement autour des mots-clés mis en évidence. 
Ces mots-clés sont abordés dans la diapositive suivante (diapositive 6). 
Gardez à l'esprit que la clause 2.6 de la norme FSC-STD-20-011 V4-2 est spécifique à l'évaluation au niveau du site opérationnel, ce qui n'est pas spécifique aux CLR mais général aux évaluations CoC.

[bookmark: _heading=h.u524kb8xu1fl]Diapositive 6
Il s'agit de définitions ou d'éclaircissements sur ce que l'on attend de chacun de ces mots. 
Il s'agit de mots-clés tirés des exigences d'accréditation FSC-STD-20-011 qui sont pertinents pour l'évaluation des CLR. 
Ceci est un rappel pour les stagiaires. 

[bookmark: _heading=h.tr6g1aw50xep]Diapositive 7
Tout d'abord, laissez le groupe lire la question, puis demandez à un ou deux participants d'y répondre. Passez ensuite à la diapositive suivante pour proposer des réponses et discuter. 

[bookmark: _heading=h.apcun9sunn0k]Diapositive 8
Il s'agit d'une NC avec  FSC-STD-20-011 v4.2 clause 2.6 b) (n'a pas interrogé suffisamment de travailleurs et n'a pas évalué suffisamment d'échantillons pour faire des observations factuelles). 
ou 
clause 11.3 (n'a pas mis en œuvre de système d'évaluation de la pertinence et de l'efficacité du CLR)

[bookmark: _heading=h.c0ahysk4vn5t]Diapositive 9
Mettre l'accent sur la présentation de preuves objectives. Par exemple, la présentation de preuves issues d'entretiens doit également être claire, même si elles sont présentées de manière anonyme. Par exemple : Entretiens avec des travailleurs du service des expéditions....L'entretien avec le représentant syndical a révélé que...,....
En ce qui concerne les noms, le système de l'OC doit contenir des informations sur les personnes interrogées, même si elles sont rendues anonymes dans les rapports. Soit il y a une liste en annexe qui n'est pas directement incluse dans le rapport, mais qui est disponible dans le système de l'OC sur demande. 
Documents examinés, la référence doit être citée (par exemple, la fiche de paie du travailleur ABC pour le mois de juillet 2023 ou la facture n° 9865 ou la procédure XYD version 2).
· Les rapports de l'OC DOIVENT fournir des informations sur la manière dont le TC se conforme à l'exigence.
· Les rapports de l'OC DOIVENT fournir les éléments de preuve utilisés pour évaluer la conformité (document, entretien, etc.).
· PREUVE OBJECTIVE (traçable, tangible, vérifiable). 

[bookmark: _heading=h.wkfgur2rbzri]Diapositive 10
Laissez d'abord le groupe lire la question, puis demandez à une ou deux personnes d'y répondre. Passez ensuite à la diapositive suivante pour suggérer des réponses et discuter. 

[bookmark: _heading=h.f35wuevtxc8l]Diapositive 11
FSC-STD-20-011 V4-2, clauses 2.6 (évaluation sur place et entretiens), 11.3 (directives de l'OEC) ou 12.1 (rapports).

[bookmark: _heading=h.fof36v14fr53]Diapositive 12


[bookmark: _heading=h.21dr0z9km865]Module 4.2
[bookmark: _heading=h.95zzwi8eflry]Diapositive 1
[bookmark: _heading=h.usne951m2jhy]Diapositive 2
[bookmark: _heading=h.x7b36896bavb]Diapositive 3
[bookmark: _heading=h.ebkh3jjtwj8b]Diapositive 4
L'idéal serait de s'adresser à tous ces services, mais ce n'est pas toujours possible. L'essentiel est de veiller à ce que la bonne personne fournisse les bonnes informations sur la conformité. 
Documents
· Politiques
· Manuels d'entreprise
· Entretiens avec le personnel et les personnes responsables

À qui s'adresser ?
· Représentant de la COC
· Département RH
· Service juridique
· Travailleurs

[bookmark: _heading=h.6tjagqcnr5x1]Diapositive 5
L'idéal serait de s'adresser à tous les services, mais ce n'est pas toujours possible. L'essentiel est de veiller à ce que la bonne personne fournisse les bonnes informations sur la conformité. 
Documents
· Déclaration(s) de politique générale (pouvant être incluse(s) dans les procédures).
· Manuels
· Panneaux d'affichage / sites web
· Matériel de formation 
· Auto-évaluation

À qui s'adresser ?
· Représentant de la COC
· Département RH
· Service juridique
· Travailleurs
· Déclaration(s) de politique générale : Elles peuvent être multiples et NE DOIVENT PAS être rédigées mot pour mot à partir du texte des exigences normatives. 
· Auto-évaluation : utilise le modèle fourni par FSC. Elle DOIT être remplie et signée par le TC. 

[bookmark: _heading=h.bihynz4z8e6p]Diapositive 6
L'idéal serait de parler à tous ces services, mais ce n'est pas toujours possible. L'essentiel est de veiller à ce que la bonne personne fournisse les bonnes informations sur la conformité. 
Documents
· Politiques / Manuels
· Auto-évaluation

À qui s'adresser ?
· Représentant de la COC
Vérifier / évaluer la mise en œuvre des aspects indiqués dans l'auto-évaluation

[bookmark: _heading=h.ax4snowbhv0t]Diapositive 7
Applicable à l'ensemble de la section 7 et à toutes les CLR FSC. 
Certains aspects ne s'inscrivent pas clairement dans l'une des CLR CSF, mais représentent néanmoins une violation des droits des travailleurs, par exemple le non-paiement au gouvernement de l'assurance sociale obligatoire des travailleurs.
L'idéal serait de s'adresser à tous ces services, mais ce n'est pas toujours possible. L'essentiel est de veiller à ce que la bonne personne fournisse les bonnes informations sur la conformité. 
Documents
· Politiques / Manuels
· Auto-évaluation

À qui s'adresser ?
· Représentant de la COC
· RH
· Juridique
· Comptes/Paiements
· Stagiaires

[bookmark: _heading=h.5s3zk5c9r4z6]Diapositive 8
Il n'est pas nécessaire de demander des documents d'identité aux travailleurs. Vous vérifiez sur dossier, car c'est le TC qui doit s'assurer qu'ils ont dépassé l'âge de travailler et vous vérifiez leur système.
L'idéal serait de parler à tous ces services, mais ce n'est pas toujours possible. L'essentiel est de veiller à ce que la bonne personne fournisse les bonnes informations sur la conformité. 
Documents
· Documents d'identité des travailleurs
· Contrats de travail
· Politiques
· Registres du personnel/annuaire/feuille de paie

À qui s'adresser ?
· Département RH
· Service juridique (le cas échéant)
· Service de la paie
· Salariés
· Stagiaires 

N'oubliez pas de vérifier les pièces d'identité des travailleurs (copies) dans le dossier. Ne vous contentez pas de regarder les visages.

[bookmark: _heading=h.cyfw3uo4t0iy]Diapositive 9
Laissez d'abord le groupe lire la question, puis demandez à une ou deux personnes d'y répondre. Passez ensuite à la diapositive suivante pour suggérer des réponses et discuter. 

[bookmark: _heading=h.mkgl97ty24mc]Diapositive 10
Peut-il y avoir une NC ? Oui
Quelle exigence n'est pas satisfaite ? La politique n'englobe pas correctement les exigences. 
D'autres vérifications sont-elles suggérées ? Oui, les réponses des entretiens ne suffisent pas à confirmer. Il est recommandé de vérifier le type de travail, les exigences légales et la présence d'une personne de moins de 18 ans dans l'entreprise.

[bookmark: _heading=h.aefbs7cye73z]Diapositive 11
L'idéal serait de s'adresser à tous ces services, mais ce n'est pas toujours possible. L'essentiel est de veiller à ce que la bonne personne fournisse les bonnes informations sur la conformité. 
Documents
· Déclarations de politique générale
· Contrats de travail
· Fiches de paie / Paie
· Registres de présence au travail (quotidiens)
· Logiciels de gestion des salaires
· Congés / Démissions ou licenciements
· Dossiers de réclamation

À qui s'adresser ?
· Représentants des travailleurs
· Département RH
· Service juridique
· Travailleurs
· Syndicats de travailleurs

Ne limitez pas les discussions à l'équipe de certification. 
Lisez en détail les contrats de travail (congés annuels, salaires, conditions de licenciement, etc.) Examiner le calcul du paiement des heures supplémentaires.
FCL = Liberté d'association et de négociation collective

[bookmark: _heading=h.gffqetuxgz03]Diapositive 12
Le contexte juridique (si les heures supplémentaires doivent être payées en plus dans un pays en fonction de la législation nationale) est volontairement laissé en suspens, afin que les stagiaires le découvrent ou en discutent entre eux.
Dans certains pays, les heures supplémentaires sont payées à un pourcentage différent selon le type d'heures supplémentaires. Par exemple, les jours fériés sont payés à 200 % du salaire. Si le salaire journalier est de 100 USD, un travailleur qui travaille un jour férié reçoit 200 USD pour cette journée de travail. 

[bookmark: _heading=h.c9xjjpd41fo5]Diapositive 13
Dans certains pays, les heures supplémentaires sont payées à un pourcentage différent selon le type d'heures supplémentaires. Par exemple, les jours fériés sont payés à 200 % du salaire. Si le salaire journalier est de 100 USD, un travailleur qui travaille un jour férié reçoit 200 USD pour cette journée de travail. 
NC par rapport à l'exigence : FSC-STD-40-004 : clause 7.1 : le TC n'est pas conforme à la législation nationale.

[bookmark: _heading=h.bcuqpskgizrl]Diapositive 14
L'idéal serait de parler à tous ces services, mais ce n'est pas toujours possible. L'essentiel est de veiller à ce que la bonne personne fournisse les bonnes informations sur la conformité. 
Documents
· Politiques
· Diversité des travailleurs
· Registres du personnel/annuaire/feuille de paie
· Annonces de postes vacants/d'emplois du TC
· Comparer les fiches de paie de travailleurs occupant le même poste
· Promotions et recrutements 
· Dossiers de réclamation

À qui s'adresser ?
· Représentants des travailleurs
· Département RH
· Service juridique
· Travailleurs
· Service des salaires
· La direction 

Ne limitez pas les discussions à l'équipe de certification. 
Lisez les contrats de travail en détail (congés annuels, salaires, conditions de licenciement, etc.) Vérifiez les éléments tels que l'accès à la formation, la promotion, la rémunération, 

[bookmark: _heading=h.is14r6aqtkez]Diapositive 15
La discrimination est l'un des domaines où la triangulation est la plus nécessaire en raison de l'imprécision du sujet. L'exigence parle de "pratiques". Il s'agit donc d'exemples de pratiques qui pourraient démontrer l'existence d'une discrimination. C'est au TC de démontrer qu'il est conforme (qu'il n'y a pas de discrimination).

[bookmark: _heading=h.u79gn0vpf1aj]Diapositive 16
Exigence : FSC-STD-40-004 : Clause 7.4.1 : Les pratiques en matière d'emploi et de travail sont non discriminatoires.

[bookmark: _heading=h.he14ye8ipsvx]Diapositive 17
L'idéal serait de parler à tous ces services, mais ce n'est pas toujours possible. L'essentiel est de veiller à ce que la bonne personne fournisse les bonnes informations sur la conformité. 
Documents
· Politiques
· CBA (conventions collectives)
· TdR / Fonctions des représentants des travailleurs
· Cahiers des charges des syndicats ou notes de réunion
· Rapports des représentants des travailleurs
· Communication entre la direction et les travailleurs
· Registres des plaintes
· Articles de presse sur les grèves
· Boîtes à suggestions
· Dossiers de réclamation

À qui s'adresser ?
· Représentants des travailleurs
· Département RH
· Service juridique
· Travailleurs
· Syndicats
· La direction 

Ne limitez pas les discussions à l'équipe de certification. 
Lisez les contrats de travail en détail (congés annuels, salaires, conditions de licenciement, etc.) Veillez à des éléments tels que l'accès à la formation, la promotion, la rémunération. 

[bookmark: _heading=h.mjes0ihexb7]Diapositive 18
Laissez d'abord le groupe lire la question, puis demandez à une ou deux personnes d'y répondre. Passez ensuite à la diapositive suivante pour suggérer des réponses et discuter. 

[bookmark: _heading=h.jvpzhvhbhqp1]Diapositive 19
Exigence : FSC-STD-40-004 : Clause 7.5
L’OC pourrait également examiner la manière dont les représentants ont été élus, car cela peut être lié à la raison pour laquelle les problèmes ne sont toujours pas traités.

[bookmark: _heading=h.mhmruq11z5c2]Diapositive 20
Documents / Où chercher
· Politiques et manuel
· Accords d'externalisation
· Auto-évaluation
· Audit de bureau pour les contractants à faible risque
· Visite sur place des contractants à haut risque
À qui s'adresser ?
· Représentant de la COC
· Travailleurs de l'industrie
· Département RH

Ne limitez pas les discussions à l'équipe de certification. 
Les contractants bénéficiant de ce que FSC considère comme un système de vérification équivalent (SA8000) sont généralement exemptés des exigences, mais voir ADVICE-40-004-24 pour plus d'informations. 

[bookmark: _heading=h.y3zvuck808rx]Diapositive 21
Documents / Où chercher
· Politiques
· Certificat SA8000:2014
· Rapports d'audit SA8000:2014
· Des entretiens avec le personnel doivent encore être menés. 
· Visite sur place des contractants à haut risque

Vérification sur place :
· Oui, pour les personnes considérées à haut risque.
Vérification de la norme SA8000 :
· La validité (le statut) de la certification pour la norme SA8000 peut être vérifiée à l'aide des informations relatives au certificat sur le site web de la norme SA8000 : Recherche SA8000 - SAI

[bookmark: _heading=h.w0mrx469w7v5]Diapositive 22
Suivre les orientations de l'OIT sur ces sujets. 
Guide de l'OIT : 
Conformément à la section 4.2.2 du présent document, l'évaluateur doit remplir un formulaire de notification du travail des enfants et coopérer avec un expert local en matière de remédiation. En l'absence d'un tel expert, l'évaluateur sollicitera le soutien des bureaux de l'OIT et d'autres agences des Nations unies telles que l'UNICEF. 

[bookmark: _heading=h.nnrk6opu01i6]Diapositive 23



[bookmark: _heading=h.atcm5zrs1zhz]Module 4.3
[bookmark: _heading=h.21i5vsbhjeap]Diapositive 1
[bookmark: _heading=h.jpgh862dl6e0]Diapositive 2
[bookmark: _heading=h.a88iw2j5mt8m]Diapositive 3
[bookmark: _heading=h.510dp3scq2bb]Diapositive 4
Mettre l'accent sur les éléments supplémentaires à ajouter à un audit régulier. La colonne " éléments CLR FSC àto inclure" montre essentiellement les éléments ADDITIONNELS qui pourraient être insérés dans chaque partie de l'audit pour couvrir les éléments CLR. Cet ajout ne modifie pas l'audit de manière importante mais permet de capturer des éléments CLR supplémentaires au sein du même audit. 
LIRE et EXPLIQUER quelques lignes. 
Le temps supplémentaire estimé est basé sur l'expérience d'ASI dans le domaine.
[bookmark: _heading=h.8lhthny1q7c4]Diapositive 5
Chaque groupe doit élaborer un plan d'audit et proposer des moyens de prendre en compte les CLR dans le cadre d'un audit sans en augmenter la durée.
[bookmark: _heading=h.m2reyhnuq1um]Diapositive 6
Suggestion : Imprimer la diapositive pour les participants. 
[bookmark: _heading=h.2adbld9ggqoe]Diapositive 7
Suggestion : Imprimer la diapositive pour les participants. 
[bookmark: _heading=h.avdh0hmi3nk5]Diapositive 8
Suggestion : Imprimer la diapositive pour les participants. 
[bookmark: _heading=h.i0hrqx8fhu63]Diapositive 9
Bonnes pratiques à prendre en compte par un auditeur lors des entretiens
· Solides compétences interpersonnelles
· D'autres personnes sont prêtes à partager des informations avec vous
· Ne pas poser de questions inutiles
· Permet aux personnes de partager volontairement des informations pertinentes
· Montre un intérêt sincère pour la personne et le sujet
· Fait preuve d'équité lorsqu'il tente d'obtenir des informations
· Les enquêteurs efficaces travaillent de manière informelle et non structurée.
· Absence de partialité
· Professionnalisme et excellence du projet (attitude et apparence)
· Ne pas représenter une menace pour la personne interrogée
· Garantir la confidentialité pendant et après l'entretien et l'audit


[bookmark: _heading=h.kvjahv3pw5q9]Diapositive 10
Chaque série de questions est adaptée au type de partie prenante ou de personne interrogée. Elles peuvent toutefois être adaptées à d'autres parties prenantes. Il ne s'agit que d'exemples de questions clés pour lancer la discussion afin d'obtenir des informations sur la conformité avec les CLR. Vous pouvez ajouter des questions complémentaires si vous le jugez nécessaire et en fonction des réponses reçues. 
· Département / direction des ressources humaines
· Existe-t-il des syndicats reconnus sur le site ?
· Comment faire connaître aux travailleurs leurs droits à la liberté d'association ?
· Comment la direction s'engage-t-elle avec les représentants ?

· Travailleurs / représentants syndicaux
· Comment avez-vous été élu à ce poste ? 
· À quelle fréquence vous rencontrez-vous ? 
· Quels sont les sujets abordés ? 
· Comment assurez-vous la liaison avec la direction ? 
· Conservez-vous des traces de vos demandes ou de vos accords ? 

· Employés/travailleurs
· Connaissez-vous un syndicat ou des représentants des travailleurs ? 
· Connaissez-vous le nom et la personne à contacter ? 
· Comment ont-ils été élus ?
· Que feriez-vous en cas de grief ?
· Êtes-vous autorisé à adhérer au syndicat de votre choix ? 

[bookmark: _heading=h.qwofhfg5r1du]Diapositive 11
Chaque série de questions est adaptée au type de partie prenante ou de personne interrogée. Elles peuvent toutefois être adaptées à d'autres parties prenantes. Il ne s'agit que d'exemples de questions clés pour lancer la discussion afin d'obtenir des informations sur la conformité aux CLR. Vous pouvez ajouter des questions complémentaires si vous le jugez nécessaire et en fonction des réponses reçues. 
· Département RH / Gestion (politique)
· Quelle est la politique de l'entreprise en matière d'âge minimum ? 
· Comment avez-vous communiqué cette politique aux travailleurs ?
· Comment vérifiez-vous que les travailleurs ont l'âge minimum requis ? Qui s'en charge et où les informations sont-elles stockées ?

· Représentants des travailleurs / Représentants syndicaux
· Connaissez-vous les politiques de l'entreprise en matière de droits des travailleurs ? 
· Avez-vous déjà vu des enfants dans l'usine ? Si oui, dans quelles circonstances ? 

· Employés/travailleurs
· Quand avez-vous commencé à travailler ici ?
· Quels sont les documents qui vous ont été demandés ? 
· Connaissez-vous les politiques de l'entreprise en matière de droits des travailleurs ? 
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Chaque série de questions est adaptée au type de partie prenante ou de personne interrogée. Elles peuvent toutefois être adaptées à d'autres parties prenantes. Il ne s'agit que d'exemples de questions clés pour lancer la discussion afin d'obtenir des informations sur la conformité aux CLR. Vous pouvez ajouter des questions complémentaires si vous le jugez nécessaire et en fonction des réponses reçues. 
· Département RH / Gestion (politique)
· Quelle est la politique de l'entreprise en matière de travail forcé ? 
· Comment l'avez-vous fait savoir aux fournisseurs de main-d'œuvre et aux entrepreneurs ?
· Que se passe-t-il lorsqu'un travailleur souhaite partir ?
· Comment les travailleurs sont-ils payés ? Quelles sont les bases de calcul des salaires ? 
· Y a-t-il des cas où les documents des travailleurs sont conservés par vous ?
· Comment organiser les congés annuels ? 
· Quel est le processus d'octroi de prêts aux travailleurs ? 

· Salariés/travailleurs/représentants des travailleurs
· Quels sont les documents qui vous ont été demandés lorsque vous avez commencé à travailler ? 
· L'entreprise conserve-t-elle vos documents personnels ?
· Que devez-vous faire si vous voulez rentrer chez vous ou quitter votre emploi ?  
· Connaissez-vous les politiques de l'entreprise en matière de droits des travailleurs ? 
· Avez-vous un contrat ? En comprenez-vous le contenu ?
· Avez-vous une fiche de paie ? En comprenez-vous le contenu ? 
· Prenez-vous des congés annuels ? 
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Chaque série de questions est adaptée au type de partie prenante ou de personne interrogée. Elles peuvent toutefois être adaptées à d'autres parties prenantes. Il ne s'agit que d'exemples de questions clés pour lancer la discussion afin d'obtenir des informations sur la conformité aux CLR. Vous pouvez ajouter des questions complémentaires si vous le jugez nécessaire et en fonction des réponses reçues. 
· Département RH / Gestion (politique)
· Quelle est la politique de l'entreprise en matière de discrimination ? 
· Comment l'avez-vous fait savoir aux employés ?
· Comment les employés sont-ils sélectionnés pour la formation et la promotion ?
· Qui gère les plaintes ou les griefs et quelle est la procédure ? 
· Comment s'assurer que vos processus de recrutement sont non discriminatoires ? 
· Comment les salaires sont-ils calculés pour chaque fonction ? 
· Existe-t-il des dispositions particulières pour les femmes ? 

· Salariés/travailleurs/représentants des travailleurs
· Connaissez-vous les politiques de l'entreprise en matière de discrimination ? 
· Comment les gens sont-ils promus ? 
· Vous sentez-vous traité de la même manière que votre collègue exerçant le même travail ?
· Que faites-vous lorsque vous voulez vous plaindre, suggérer quelque chose ou soulever un problème au travail ?
· Existe-t-il des possibilités de formation et comment les personnes sont-elles sélectionnées pour y participer ?
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